
 

Colloque 

Organisé par la Faculté de droit, d’économie et de finance de l’Université du Luxembourg en liaison avec le Barreau du 
Luxembourg, la Pasicrisie, et la Section luxembourgeoise de l’Association Henri Capitant.

Sous le patronage et avec l’intervention du Ministre de la justice Félix Braz 

Faut-il réformer le droit des obligations luxembourgeois ?
Jeudi 22 (après-midi) et vendredi 23 (toute la journée) novembre 2018

Université du Luxembourg  |  Campus Belval  |  Esch-sur-Alzette

Comité scientifique :
Pascal Ancel et André Prüm, professeurs à l’Université du Luxembourg,

Jean-Claude Wiwinius, président de la Cour Supérieure de Justice du Luxembourg 

Avec des experts des pays suivants : 
France, Belgique, Luxembourg, Allemagne, Grande-Bretagne, Suisse, Canada

Les actes du colloque feront l’objet d’une publication.

Inscriptions ouvertes en septembre.

SAVE THE DATE 


